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La Confédération Musicale de France est heureuse d’organiser 

la 7e édition du Championnat National de Brass Band 

qui aura lieu le dimanche 30 janvier 2011 à Amiens. 

Cet événement rassemblera tous les amateurs 

de musique pour cuivre qui sauront apprécier 

les prestations des 14 Brass Bands !

Contact : Elsa PHILIPPE, Chargée de communication, presse et partenariats
Confédération Musicale de France -103, boulevard de Magenta 75010 Paris

Email : elsa.philippe@cmf-musique.org - Tél. : 01 48 78 76 63 - Fax : 01 45 96 06 86
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Créé en 1992 par un groupe d’amis 
passionnés par la musique pour cuivres, 
le Brass Band Nord-Pas-de-Calais 
s’est constitué en brass band avec la 
découverte du mouvement anglo-
saxon. Champion National de Brass 
Band de France 2009 et 2010, le Brass 
Band Nord-Pas-de-Calais a défendu la 
France en mai dernier au Championnat 
européen de Brass Band et obtenu le 
meilleur résultat réalisé par un ensemble 
français dans cette compétition.

Champion de France 2010

C’est au milieu du 19e siècle que les travailleurs anglais, pour oublier leurs conditions de vie 
difficiles, ont créé les Brass Bands. Petit à petit le Brass Band conquiert l’Europe et s’impose 
comme une formation permettant de servir au mieux la musique des ensembles de cuivres. 
Composé de la famille des saxhorns auxquels se rajoutent les cornets, les trombones et les 
percussions, cet ensemble permet d’aborder des répertoires des plus variés et de sensibiliser 
des compositeurs de grand renom. 
Le Brass Band séduit les compositeurs mais aussi les musiciens et le public par son homogénéité, 
la douceur de ses sons sans oublier la grande virtuosité de ceux qui pratiquent en son sein.
La disposition classique d’un Brass Band est en U. Les musiciens sont serrés les uns contre les 
autres de telle sorte qu’ils ne peuvent plus bouger les jambes. Cette disposition leur permet 
d’obtenir la meilleure transition entre les instruments, des plus petits (aigus) aux plus grands 
(graves) et confère un son d’ensemble à la couleur très particulière et d’une grande richesse.

Un Brass Band, c’est quoi ???

Véritables institutions dans 
nos pays voisins, les compétitions 

de brass bands sont en Angleterre, 
en Belgique et en Suisse des rendez-

vous incontournables pour les musiciens. 
Les champions nationaux sont, en outre, 

nommés pour représenter leur pays lors du 
Championnat européen de Brass Band. 
À l’instar de ces pays, la Confédération 

Musicale de France organise 
annuellement en France son 

Championnat National de 
Brass Band.

à l’étranger

trophées 2010 ...

Ces trophées ont été réalisés spécialement pour 
l’événement à partir de pavillons d’instruments par 
des élèves de l’Institut Technologique Européen 
des Métiers de la Musique. Réalisé à partir d’un 
tuba basse, le trophée du Champion de France est 
remis en jeu chaque année.
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Décentralisé à Amiens pour la seconde année, le Championnat National de Brass Band s’ouvre 
à tous les brass bands français. Dimanche 30 janvier 2011, 14 brass bands, de la 3e division à la 
division d’Honneur, joueront le morceau imposé dans leur catégorie pour le grand plaisir des 
amateurs de cuivres qui seront présents lors de cet événement national !
La division d’Honneur accessible après avoir obtenu une mention Très Bien en Excellence permet 
aux Brass Bands de concourrir le titre de Champion de France.
Le Conseil régional de Picardie, le Conseil général de la Somme, Amiens Métropole ainsi que les 
Fédérations Musicales de Picardie et de la Somme s’associent à la Confédération Musiclale de 
France pour permettre au grand public de découvrir la spécificité de ces ensembles de cuivres et 
de percussions devant un jury international, composé de trois personnalités musicales françaises 
et étrangères de renommée internationale, spécialistes des brass bands et des cuivres.

7e édition

14 brass bands venant de toute la France sont 
attendus pour ce concours dont le Brass Band 
Nord-Pas-de-Calais, Champion de France en titre. 
Ils concourront en fonction de leur niveau dans les 
divisions suivantes :

Honneur :
Brass Band des Savoie
Brass Band du Nord Pas de Calais 
Brass Band Normandie

Excellence :
Brass Band Brassage
Exobrass
Paris Brass Band 

1re division :
Brass Band Atout Vent 
Brass Band de Champagne
Brass Band de Douai
Brass Band des Hauts de Flandres
Brass Band de Toulouse

3e division :
Brassaventure
Youth Brass Atout Vent

Brass Band invité (hors compétition) :
Orchestre de cuivres d’Amiens

L’orchestre de la Division d’Honneur obtenant le 
plus de points sera sacré Champion de France et 
représentera la France au Championnat européen 
de Brass Band en 2012 à Montreux (Suisse).

le championnat 2011
Morceaux imposés 

Honneur : Landscapes 
de Bertrand Moren

Excellence : English Heritage 
de George Lloyd

1re division : Moorside suite 
de Gustav Holst

2e division : Labour & love 
de Percy Fletcher

3e division : Saint-Saëns variations
 de Philip Sparke

Exposants :

Nautile 
Music

Royez 
Musik

Wood-
brass

De 
Haske

CMF
Corelia

Buffet
Crampon

Mira-
phone
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Regroupant des écoles de musique et des sociétés musicales tels que des orchestres d’harmonie, orchestres 
symphoniques, big bands, brass bands, fanfares, batteries-fanfares, bandas, orchestres à plectres, orchestres 
d’accordéons, ensembles de musique de chambre, chorales, la CMF est la plus importante association musicale 
d’enseignement, de formation, de pratique, de création et de diffusion en France.

Soutenue par le Ministère de la Culture et de la Communication, la SACEM et le Crédit Mutuel, la CMF s’est donné 
pour missions le développement et la promotion des pratiques de la musique en amateur, quels que soient l’âge 
et l’origine sociale ou géographique. Ses actions sont décidées à l’échelle nationale  : programme pédagogique, 
formation des chefs, concours, examens, stages, etc.

L’enseignement et les pratiques collectives développés par ses fédérations régionales sur le terrain réalisent 
un maillage du territoire dont le rôle culturel indispensable n’est plus à démontrer. La CMF prône également la 
pratique collective de la musique pour sa dimension pédagogique et son rôle social important.

Fondée dans le sillage du mouvement orphéonique de la fin du XIXe siècle et de la loi 1901, la Confédération Musicale 
de France est reconnue d’utilité publique, par décret du 2 janvier 1957. Présidée par Jean-Jacques Brodbeck, elle 
constitue aujourd’hui le premier réseau de la pratique musicale en amateur en France. 

Confédération Musicale de France

1• er vice-président et responsable de la commission Brass Band de la CMF : Robert COMBAZ
Directeur : Françoise LOUIS • 
Directeur du développement culturel et de la communication : Ludovic LAURENT-TESTORIS• 
Chargée de communication : Elsa PHILIPPE• 

Ce comité est responsable de l’organisation de la manifestation sur le plan culturel, pédagogique, 
administratif, financier et de la communication. Il fait appel à différents partenaires pour le bon 
déroulement du championnat (fédération régionale, sponsors, mécènes…).

comité organisateur CMF

infos pratiques

Championnat National de Brass Band 2011

Dimanche 30 janvier à partir de 9h 
Résultats prononcés à 19h Entrée libre !

Exposition de professionnels de la musique :
éditeurs, revendeurs, importateurs, facteurs 
et réparateurs d’instruments

À l’espace MégaCité d’Amiens
avenue de l’Hippodrome - 80 000 AMIENS
Tél. : 03 22 66 33 50 • Fax :  03 22 66 33 30

Amiens

MégaCité

Confédération Musicale de France  
103, boulevard de Magenta 75010 PARIS - www.cmf-musique.org

Tél. : 01 48 78 39 42 - Fax : 01 45 96 06 86 - cmf@cmf-musique.org
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique par le décret du 2 janvier 1957 et agréée par le Ministère de la Culture et de la Communication.


